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!ǾŀƴǘπǇǊƻǇƻǎ 

La Communauté de Communes des Lacs Et Montagnes du Haut-Doubs est située dans le département du 

Doubs à proximité directe du canton de Vaud, en Suisse. Elle porte la compétence assainissement collectif 

et non collectif sur son territoire dont fait partie la commune de Jougne. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

collectivité souhaite réaliser une étude diagnostique sur une partie de son territoire. Pour ce faire, le bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŞŀƭƛǘŞǎ 9ƴǾƛǊonnement a été missionné pour réaliser le schéma directeur du système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ WƻǳƎƴŜΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

des collectivités à savoir : 

Á Garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour l'évacuation et le traitement 
des eaux usées et pluviales ; 

Á 5ΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ 

Á Respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles et en 
maîtrisant les eaux pluviales, 

Á wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
installations avec leurs localisations et le programme de travaux correspondant ; 

Á ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
compromis économique en s'inscrivant en harmonie avec la législation. 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜra en 5 étapes principales : 

Á Phase 1 : État des lieux des données disponibles et pré-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

Á Phase 2 : Campagnes de mesure des débits et des charges polluantes 

Á Phase 3 : Localisation précise des anomalies et des dysfonctionnements du réseau ; 

Á Phase 4 Υ .ƛƭŀƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ - Diagnostic. 

Á Phase 5 : Schéma directeur 

Le présent document constitue le rapport de phase finale Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
du bassin de Jougne ς Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs.  
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I. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

I.1. Localisation géographique 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ WƻǳƎƴŜ est situé dans le département du Doubs à la limite du 
canton de Vaud en Suisse. Il comprend une population de 1 829 habitants permanents répartis parmi les six 
hameaux suivants : Jougne village, Entre-les-Fourgs, Le Moulin, La Ferrière, Les Tavins et Les Echampés. Sa 
population évolue suivant les saisons, principalement liée au tourisme. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ situé en moyenne montagne, ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ 29 km². 
Jougne est traversée par la rivière de la Jougnena qui appartient au bassin hydrographique du Rhin. Le col 
de Jougne est sur la ligne de partage des eaux. Un grand axe routier traverse la commune, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
Route des Alpes. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞe par la Communauté de Communes 
des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs.  

La cartographie suivante présente la localisation géographique du territoire. 

 

Localisation géographique des communeǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ du bassin de Jougne 
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I.2. Contexte administrat i f 

La commune de Jougne appartient aux structures intercommunales suivantes : 

Á La Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut Doubs regroupe 32 communes. Sa 
population évolue suivant les saisons. Elle est principalement liée au tourisme. [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt 
collectif est présent sur 27 communes. Il permet de collecter, transporter et traiter les effluents de 
la majeure partie de la population. tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ //[aI5 ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ р 
stations de traitement des eaux usées (Jougne, Métabief, Les Longevilles-Mont-ŘΩhǊΣ DŜƭƭƛƴ Ŝǘ 
/ƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜǎ .ƻƛǎύΦ [Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł орл ƪƳǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ 
le territoire, et majoritairement en séparatif. {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt de la Communauté de Communes sont confrontés à la problématique des eaux 
parasites. Cette problématique est lourde de conséquences.  

Á Depuis la promulgation de la loi NOTRe (loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 
République), la Communauté de Communes a la charge de plusieurs compétences obligatoires et 
compétences optionnelles. Les principales et celles nous intéressant sont citées ci-dessous : 

- {ǳƛǾƛ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳr 
ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ό{LDύ 

- Le développement économique et touristique,  

- Aménagement du territoire,  

- Gestion des milieux aquatiques,  

- Gestion des déchets 

- Assainissement non collectif (SPANC) 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Á Le Parc Naturel du Haut-Jura, En 2011, 106 communes et 13 Communautés de communes ont signé 
le projet commun inscrit dans la Charte du Parc, s'engageant ainsi à en respecter les principes et les 
objectifs.  

Á Syndicat mixte du Pays du Haut-Doubs porte de projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du même nom, sur le territoire de 78 communes comprises dans 5 Communauté de Communes : 
Grand Pontarlier, Canton de Montbenoit, Lacs et Montagnes du Haut-Doubs, Plateau de Frasne Val 
Drugeon et Altitude 800 ; 

Á La commune de Jougne a pour compétences la gestion des eaux pluviales et de lôeau potable. 

Á  
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I.3. Evolution démographique 

Source : INSEE 2020 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ de la commune de Jougne depuis 1968. Cette 
ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜύΦ 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2019 

Population 815 858 866 1162 1198 1338 1434 1801 

Taux d'évolution entre 
recensements 

  5.3% 0.9% 34.2% 3.1% 11.7% 7.2% 25.6%   

¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ   0.7% 0.1% 3.7% 0.3% 1.6% 1.4% 2.9%   

 

 

Évolution de la population 

La population du territoire étudié ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мфст ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ important. En 
effet, malgré deux périodes de stabilisation de la population pendant les années 70 et 90, la population 
de Jougne a augmenté de 120% depuis 1968. Sur les 8 dernières années, 367 habitants supplémentaires 
se sont ajoutés pour atteindre 1 улм Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмфΦ 
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I.4. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Source : INSEE 

Les données concernant le parc résidentiel de la commune de Jougne sont issues des données INSEE 2021 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Υ 

  Jougne 

Nombre d'habitants en 2018 1801 

Ensemble de logements 2017 dont : 1147 

Résidences principales 819 

Soit en % 71.4% 

Résidences secondaires ou 

occasionnelles 
190 

Soit en % 16.6% 

Logements vacants 138 

Soit en % 12.1% 

Taux d'occupation des résidences 

principales 
2.20 

Taux d'occupation des logements 

totaux 
1.57 

 

  

Répartition des logements 

La part de résidences secondaires et vacantes est de 16.6%Φ [Ŝ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
est de 1.57 habitants/logement (2.20 pour les résidences principales). 
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I.5. Urbanisme 

I.5.1. Schéma de Cohérence Territoriale 

Source : SCoT du pays du Haut-Doubs 

Le SCoT est un document d'urbanisme qui fixe, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ 
équilibre entre zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles. Instauré par la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13/12/2000, il fixe les objectifs des politiques publiques en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
à réduire la consommation d'espace et lutter contre la périurbanisation. 

[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ tƭŀƴǎ 
[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 

La Communauté de Communes des Lacs et Montagnes Du Haut-Doubs dont fait partie Jougne appartient 
au périmètre du SCoT du pays du Haut-Doubs, porté par le syndicat mixte du même nom (syndicat mixte 
du Pays du Haut-Doubs). [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŀ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ нлмсΣ ƭŜ t!55 ŀ ŞǘŞ ŘŞōŀǘǘǳ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ 
20нмΣ ƭŜ 5hh Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Cette structure regroupe 79 communes réparties sur 5 communautés de communes (CC du Canton de 
Montbenoît, CC Altitude 800, CC du Plateau de Frasne et du Val du Drugeon, CC du Grand Pontarlier et 
CC des lacs et montagnes du Haut Doubs). 

Le SCoT possède une armature territoriale dont fait partie Jougne, identifié comme Bourg-centre 
structurant, le pôle centre étant Pontarlier. 

I.5.2. 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

La commune de Jougne est soumise à un Plan ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘŜ нр ŦŞǾǊƛŜǊ 
2011, il fût ensuite modifié 3 fois. La dernière version révisé date du 15 janvier 2020.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ 
dans le tableau ci-dessous : 

 

Zonage dans 
le PLU 

Secteur concerné 
Surface approximative 

(ha) 

Nombre de 
logement 
envisagés 

Habitants 
estimés* 

AU 

Jougne Nord : Parcelles 
(0030,0031, 0029) 

0.562 ha 8 18 

Jougne Sud : Parcelles 
(0556,0557,0558, 0559, 

0560, 0562) 
0.536 ha 8 18 

Moulin les Maillots 
0.580 ha / 0.07 ha (Non 

urbanisé)  
1 2 

Moulin Les Maillots : Parcelle 
(0098) 

0.505 ha 7 15 

La Ferrière sous Jougne 
3.6 ha / 1.5 ha (Non 

urbanisé) 
21 46 
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Zonage dans 
le PLU 

Secteur concerné 
Surface approximative 

(ha) 

Nombre de 
logement 
envisagés 

Habitants 
estimés* 

Les Tavins 
2.9 ha / 2.8 ha (Non 

urbanisé) 
39 86 

2AU 

Jougne Nord : Parcelles 
(0373, 0420) 

0.751 ha 11 24 

Jougne Sud : Parcelles (0011, 
0006) 

0.603 ha 8 18 

Total  7.32 103 227 

ϝƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

A moyen terme, la commune de Jougne pourrait accueillir près de 103 logements supplémentaires soit 
environ 227 9I ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales. 
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II. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

II.1. Contexte climatique 

Le département du Doubs comporte une grande diversité topographique du Sud au Nord et d'Ouest en Est. 
Ceci engendre toute une palette de nuances climatiques selon des microrégions continentales à nuance 
humide. Les étés sont bien ensoleillés, en revanche les hivers sont gris en raison des brouillards fréquents 
et persistants. Les précipitations maximales sont observées en mai, octobre et décembre. La moyenne 
annuelle des précipitations se situe autour de 1 453 ƳƳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

 

 

La ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎǳƳǳƭ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ м про ƳƳ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ 
1987 et 2023. Cette valeur a pu être obtenue grâce à la station pluviométrique de Pontarlier se situant à 
ŜƴǾƛǊƻƴ мр ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ Ǿǳ ǳƴe succession de périodes pluvieuses et sèches. Le cumul annuel de précipitations est 
inférieur de 17% au cumul moyen annuel. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŝŎƘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нрл ƳƳ ǎƻƛǘ ό-17%). 

[Ŝ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлно ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳvieux sur les mois de Mars et Avril mais très sec les deux mois suivants. 
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II.2. Topographie 

La commune de Jougne se trouve sur la chaine de montagne du massif du Jura. Jougne appartient Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
paysagère de « La Montagne Plissée » caractérisées par des mont assez amples. Des monts et des crêtes 
plus effilées viennent accidenter la structure plissée. Jougne est encerclé par des hauteurs :  

Á Au Sud les falaises du Mont-ŘΩhǊ όмпсоƳύ Ŝǘ Řǳ aƻǊƻƴŘ όмпмфƳύ 
Á ! ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜǎ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ .ŀǳƳŜ 
Á Au Nord-Est, la Joux de Jougne (1251m) 

Le Val de la Jougnena, borde la commune au Sud. 

II.3. Contexte géologique 

La commune de Jougne appartient à la Haute chaine du Jura ou faisceau helvétique. Elle est située au niveau 
ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇƭƛǎǎŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ƧǳǊŀǎǎƛŜƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ affecté par des failles très importantes dont 
la principale est appelée « accident de Pontarlier ». Elle débute à Villers-la-/ƻƳōŜ Ŝǘ ǎΩŀŎƘŝǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
Suisse. Cette faille traverse selon un axe Nord-{ǳŘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit les Tavins. Elle met en contact au 
niveau de Jougne des terrains du jurassique moyen et supérieur. 

[ΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous présente la géologie de la commune de Jougne.  

 
Géologie du territoire 

II.4. Risques géotechniques référencés 

Source : georisque.gouv.fr, BRGM 
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II.4.1. Sismicité 

En 2010, après plus de 60 ans de réflexion et d'évolution de ces règles, une réglementation parasismique a 
été mise en place en France. La commune de Jougne est située en zone de sismicité modéré selon le zonage 
sismique de la France. 

II.4.2. Carte aléa retrait-gonflement des sols argileux 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩest pas totalement recouvert par des aléas ƭƛŞǎ ŀǳ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ 
que la partie Sud du village, où se situe le Val de Jougnena est plus exposée au gonflements des sols argileux. 
Un « aléa fort » peut engendrer des variations de volume importantes sur les sols et ainsi fragiliser le bâti 
(défauts structurels, apparition de fissures, etc.)  

Carte des aléas retrait-gonflement des sols 

  



Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs - 25 22 

  Etablissement du diagnostic et schéma directeur du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Jougne - Phase finale 

II.5. Contexte hydrogéologique 

Source : ARS Bourgogne-France-Comté 

II.5.1. /ŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ό!w{ύ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Bourgogne-
Franche-Comté, deux captages sont présents sur la commune : le captage « Bonnes Eaux » et « Mont-ŘΩƻǊ ». 
Ces captages et leurs périmètres de protection sont représentés sur la cartographie suivante : 

 
Zones de protection de captages sur la commune de Jougne 

Deux captages sont présents sur la commune de Jougne : 

- Le captage « Mont-ŘΩƻǊ » se situe au Sud-Ouest de la commune sur le lieu-dit « Grange des 
Pauvres et Esba ». 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ appartenant à la 
commune de Jougne sont concernées par un périmètre de protection rapprochée.  

- Le captage « Bonnes Eaux », se situe au Sud-Est de la commune sur le lieu-dit « La Ferrière ». Les 
périmètres de protection rapprochées et éloignées se trouvent en totalités sur la commune de Jougne. 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ les secteurs faisant partie du périmètre rapproché 
constituent une zone de vigilance vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ concernées par le périmètre de protection rapproché, sont 
interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la production et à ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Les parcelles boisées conserveront leur vocation forestière, sans coupe à blanc, sans création de nouvelles 
pistes, sans utilisation de produits débroussaillants ou phytosanitaires. Les prairies permanentes seront 
ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ. 

LΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŦǳƳǳǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘs.  

Dans le cadre du périmètre de protection éloigné, les activités et installations nouvelles pourront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΦ п ǘŀƳǇƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ 
transfert reliant Entre-les-Fourgs au Moulin sont présents dans le périmètre de protection éloigné du 
captages 

!ǳŎǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ !b/ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ 
sur la commune. 

II.5.2. Remontées de nappe 

Les nappes des formations sédimentaires sont contenues dans des roches poreuses. Les inondations par 
rŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ȅ ŦƭǳŎǘǳŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ 
précipitations. 

Les roches qui forment le « socle », c'est-à-dire le support des grandes formations sédimentaires, sont 
généralement des roches dures, ƴƻƴ ǇƻǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŎŀǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ǉǳŜ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜΦ 

La cartographie de la page suivante localise les zones de remontées de nappe sur la commune de Jougne.  

 
Zones de remontées de nappe sur la commune de Jougne 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ comporte quelques zones potentiellement sujettes à des débordements de nappe. 
Toutes située le long de La Jougnena. 

Quelques zones seraient potentiellement sujettes à des inondations de cave. 

II.5.3. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

Sources : DREAL Bourgogne-Franche-Comté, SIERM 

Une ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ est répertoriée sur le territoire de Jougne. Cette ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
et sa qualité en 2019 sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Type 
Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

Etat 
quantitatif  

Etat 
chimique 

Paramètres 
déclassants 

Calcaires jurassiques BV de la 
Jougnena et Orbe 

Dominante 
sédimentaire 
non alluviale 

FRDG415 Bon Bon - 

 

II.6. Occupation des sols  

Source : CORINE Land Cover 2018 

[ϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳϥŜƭƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
biophysique des sols Corine Land Cover (CLC), est marqué par une majeure partie de forêts puisque 71% de 
son territoire en est recouvert. Le reste de lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
prairies. Le tissu urbain est discontinu et représente seulement 2% de la commune de Jougne. 

Communes Tissu urbain Prairies 
Surfaces 
agricoles 

Forêts 
Plans ŘΩŜŀǳ / 

Zones humides 

Jougne 2% 10% 17% 71% 0% 
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Les surfaces imperméabilisées, sur lesquelles les eaux pluviales ruisselles facilement est faible. Elles 
représentent environ 2 % du territoire (tissu urbain et routes).  

II.7. Patrimoine naturel 

Source : Base de données communales de la DREAL 

Le territoire ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ : 

Type de site .ƻƛǎ ŘΩ!Ƴƻƴǘ 

ZNIEFF 1 
Le Bois de la Joux de la Bécasse 

Le Mont-ŘΩƻǊ 

ZNIEFF 2 
aƻƴǘ ŘŜ ƭΩIŜǊōŀ Ŝǘ WƻǳȄ ŘŜ ƭŀ .ŞŎŀǎǎŜ 

Massif du Mont-ŘΩƻǊΣ Řǳ bƻƛǊƳƻƴǘ Ŝǘ Řǳ wƛǎƻƭ 

ZICO CƻǊşǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ WǳǊŀ : Forêt du Risol et Mont-ŘΩhǊ 

Natura 2000 Massif du Mont-ŘΩƻǊΣ Řǳ bƻƛǊƳƻƴǘ Ŝǘ Řǳ wƛǎƻƭ 

Parc naturel   Parc Naturel Régional du Haut-Jura 

 

Ā Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et II : 

L'existence d'une ZNIEFF n'est pas en elle-même une protection réglementaire. Toutefois, sa présence est 
révélatrice d'un intérêt biologique particulier, et peut constituer un indice à prendre en compte par la justice 
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lorsqu'elle doit apprécier la légalité d'un acte administratif au regard des différentes dispositions sur la 
protection des milieux naturels. 

Ā Zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜcensant les zones les plus favorables à la conservation des oiseaux sauvages. Il doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Ā Zones NATURA 2000 : 

Le réseau Natura 2000 poursuit un objectif de protection à long terme des espèces et des habitats 
particulièrement menacés, dont la conservation constitue un enjeu déterminant en Europe. Ce réseau 
comprend deux types de zones réglementaires : les Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Sites 
d'Importance Communautaire (SIC).  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ 
нлллΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ bŀǘǳǊŀ нл00 doit être menée et 
présentée aux administrations.  

Parc Naturel Régional 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘurel Régional du Haut Jura. Un Parc Naturel Régional 
(PNR) est un espace créé par des communes contiguës, qui souhaitent protéger leur patrimoine naturel et 
culturel. Pour garantir un développement respectueux de leur environnement, les communes constituant 
ǳƴ tbw ǎŜ ŘƻǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ /ƘŀǊǘŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝ tŀǊŎ bŀǘǳǊel 
Régional du Haut Jura regroupe 122 communes sur près de 178 000 hectares, dans le Sud-Ouest du massif 
du Jura.  

Lƭ ƴΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La commune de Jougne comprend de nombreux sites ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique remarquable, notamment une 
zone Natura 2000 localisée au Sud du village. 
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Patrimoine naturel 
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III. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

III.1. Présentation générale 

La commune de Jougne a pour particularité de faire par partie de Bassin hydrographique du Rhin mais ŘΩşǘǊŜ 
géré par le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse. Elle est traversée par plusieurs cours petits ŘΩŜŀǳ : Le 
Ruisseau du Petit Nerveau, Le Vaubillon et La Jougnena. Cette dernière est ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ [ΩhǊōŜ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜ 
sur le territoire Suisse. 

La Jougnena est le milieu récepteur ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ des éventuels rejets directs de la 
commune.  

 

Réseau hydrographique 

III.2. Outils de gestion 

III.2.1. 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмр 
(au plus tard pour 2027) le « bon état » écologique et chimique pour les eaux superficielles et le « bon état » 
quantitatif et chimique pour les eaux souterraines, tout en préservant les milieux aquatiques en très bon 
état. 
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III.2.2. {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ wƘƾƴŜ-
Méditerranée (SDAGE) 

Ā SDAGE 2022-2027 : 

Á Présentation : 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9Σ ƭŜ {5!D9 нл22-2027 est entré en vigueur le 
18/03/2022 pour une durée de 5 ans. 

[Ŝǎ {5!D9 ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ όŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs fixés initialement par la DCE (objectif 2015).  

Les nouveaux SDAGE prévoient ainsi des échéances plus lointaines ou des objectifs moins stricts pour 
certains cas. Ces cas sont néanmoins justifiés. Les motifs pouvant aboutir à un changement de délai ou 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Υ 

- Cause « faisabilité technique » (réalisation des travaux, procédures administratives, origine de 
la pollution inconnue, manque de données) ; 

- Cause « ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ η όǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Τ 

- /ŀǳǎŜ ζ ŎƻǶǘǎ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ η όƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜύΦ 

 

Á Objectifs de bon état pour les maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 
par le SDAGE Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
et écologique. 

/ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Bon état 

écologique 

Bon état 

chimique 

FRDR639 La Jougnena 2015 2015 

FRDR11733 wƛǾƛŝǊŜ ƭΩhǊōŜ 2015 2015 

;ŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ .ƻƴ ;ǘŀǘ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ 

Á tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ territoire : 

Le SDAGE 2022-2027 ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Celles-ci sont liées à diverses formes de pollution (domestique, industrielle, agricole), au transport 
sédimentaire, à la continuité bioloƎƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

III.2.3. Spécificités et objectifs du département du Doubs 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ 5ƻǳōǎ ŀ ŎƻƳƳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ 
karstiques, plus ou moins développés et inǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ {¢9¦ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ 
dans ces milieux, les mécanismes de transfert de la pollution dans le karst, peuvent varier et engendrer des 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜκŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴe spécifié de son 
ǘƛǎǎǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ !ht ŦǊƻƳŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
όŀōŀǘǘƻƛǊΣ ŎƘŀǊŎǳǘŜǊƛŜΣ Χύ  
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Des niveaux de rejets ont été déterminés en fonction des zones de rejets : 
 
Ā Zone « Rivières » 

Les rejets ŘŜǎ {¢9¦ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 
(calculable) et permanent. Sur ce secteur, la méthode de détermination des niveaux de rejets à partir des 
objectifs milieux et des calculs de dilution de flux reste valable et sera appliquée. 

Ā Zone « karst » 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƎǳǊŜǎ Řǳ ƪŀǊǎǘ ŦƻǎǎƛƭŜ ŘŞƴƻȅŞΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ 
ŀǳƎǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ƭƻƴƎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŦƻǊǘ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊes 
exutoires possibles, y compris vers des milieux sensibles, voire des exutoires inconnus. Sur ce secteur, le 
niveau des rejets est fixe de manière « forfaitaire », par taille de STEU, selon le tableau suivant :  

Capacité 
STEU 

Paramètres* 
Exigences 
maximales 
abordable 

9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Impact faible Impact significatif 

< 200 EH 

DBO5 25 mg/L ou 90%    

DCO 125 mg/L ou 85%    

MES 35 mg/L ou 85%    

N-NH4 10 mg/L    

NTK*** 15 mg/L ou 80%    

NGL     

Pt     

җ нлл EH 
Et 

< 1 000 EH 

DBO5 15 mg/L ou 90%  

Solution alternatives 

DCO 90 mg/L ou 90%  

MES 20 mg/L ou 90%  

N-NH4 10 mg/L  

NTK*** 15 mg/L ou 80%  

NGL  Si opportunité** : 20 mg/L ou 70% 20mg/L ou 70% 

Pt  Si opportunité** : 2 mg/L ou 80% 2mg/L ou 80% 

җ м ллл 9I 
Et 

< 2 000 EH 

DBO5 15 mg/L ou 90%  

Solution alternatives 

DCO 90 mg/L ou 90%  

MES 20 mg/L ou 90%  

N-NH4 10 mg/L  

NTK 15 mg/L ou 80%  

NGL  Si opportunité** : 20 mg/L ou 70% 20mg/L ou 70% 

Pt  Si opportunité** : 2 mg/L ou 80% 2mg/L ou 80% 

җ н ллл 9I 
Et 

< 10 000 EH 

DBO5 15 mg/L ou 90%  

Etude traitement tertiaire/ solutions alternatives 

DCO 90 mg/L ou 90%  

MES 15 mg/L ou 95%  

N-NH4 8 mg/L  

NTK 10 mg/L ou 85%  

NGL 13 mg/L ou 80%  

Pt 1,3 mg/L ou 90%  

җ мл ллл EH 
Et 

< 100 000 
EH 

DBO5 15 mg/L ou 90%  

Etude traitement tertiaire/ solutions alternatives 

DCO 90 mg/L ou 90%  

MES 15 mg/L ou 95%  

N-NH4 8 mg/L  

NTK 10 mg/L ou 85%  

NGL 13 mg/L ou 80%  

Pt 1,3 mg/L ou 90%  
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Capacité 
STEU 

Paramètres* 
Exigences 
maximales 
abordable 

9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Impact faible Impact significatif 

җ млл 000 
EH 

Pas de STEU de cette taille dans le secteur KARST du département du Doubs 

*Pour les paramètres DBO5, DCO, MES, NH4, NTK, les exigences (concentration maximales ou rendement minimum) 
ǎΩŜƴǘŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ bD[ Ŝǘ tǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 
Les mesures de NGL sont prises pour une température >12°C 
ϝϝ/Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ 
ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
***Pour les STEU existantes de capacité < 1 000 EH, la performance sur NTK est fixée à 25 mg/L ou 70% 

 

Ā Aménagement des rejets 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
objectifs dont :  

1- Evaluation visuelle des rejets 
2- Fusible en cas de dysfonctionnement 
3- Lissage hydraulique des rejets 
4- Lissage qualitatif des rejets 
5- Abattement complémentaire notamment par évaporation ou évapotranspiration 
6- Environnementale / biodiversité 
7- Pédagogique 

En zone karst, le rejet devra être réalisŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ƭŜǎ 
points 1 et 2. Sa non-ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

En zone rivièrŜΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ 
à la canalisation, aura pour objectifs minimaux le point 2.  

En cas de présence de fromagerie (toutes zones), la zone de rejet aura pour objectif supplémentaire aux 
précédents cas les objectifs 3 et 4. Sa non-réalisation devra être justifié par le porteur de projet et 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ р Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
mesure réductrice, alors sa réalisation devient obligatoire. Sa conception doit être intégré comme une 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

Ā Autosurveillance 

Les exigences supplémentaiǊŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
STEU à un secteur. Elles visent à cerner le fonctionnement annuel de système recevant des charges très 
ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀgroalimentaire, dans un 
contexte de sensibilité particulière dû à la présence de karst. Le tableau ci-dessous présente les fréquences 
de réalisation des bilan 24h pour les STEU de capacité < 2 000 EH. 
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Capacité STEU Җ 200 EH Ҕнлл 9I Җ 500 EH Ҕрлл 9I Җ 1 000 EH Ҕм ллл 9I Җ 2 000 EH 

Nb bilan 24h min 
ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

21/01/15 
 1 tous les 2 ans* 1 par an* 2 par an* 

Nb bilan 24h en cas 
de fromagerie 

« Comté » 
Pas de cas 

1 tous les 2 ans* + 1 
entre le 15/04 et 

15/05 

1 par an* + 1 entre le 
15/04 et 15/05 

2 par an* + 1 entre le 
15/04 et 15/05 

*Choix libre de la date  

III.2.4. {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŀǳŎǳƴ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 

III.2.5. Contrats de milieux 

La commune de Jougne ƴΩappartient à aucun contrat de rivière. 

III.2.6. Zones vulnérables aux nitrates 

Source : Cartes DREAL Rhône-Méditerranée, arrêté préfectoral du 21 Février 2017 

La directive 91/676 du 13 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ agricole (Directive "nitrates") fixe comme objectif la réduction de la pollution des eaux 
superficielles et souterraines. Les zones vulnérables aux nitrates ont été redéfinies en 2017 sur le bassin 
Rhône-Méditerranée. Au total, ce sont 1 385 communes qui sont inscrites dans les zones vulnérables aux 
ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
vulnérable et celles qui le sont totalement. 

Jougne ne se situe pas dans une zone vulnérable aux nitrates. 

III.2.7. Zones ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

Source : Cartes DREAL Rhône-Méditerranée 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴȏфп-469 du 
03/06/1994, relatif à la collecte et au traitement des eaux urbaines résiduaires, qui transcrit en droit français 
la directive nº91/271 du 21/05/1991. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȊƻǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-
à-ŘƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ мффпΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ннκмнκнллр Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
Rhône-Méditerranée. A noǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ et arrêtée en 2017 par le préfet coordonnateur 
de bassin. 
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Dans ces zones, les agriculteurs doivent respecter un programme d'action qui comporte des prescriptions à 
la gestion de la fertilisation azotée et de l'interculture par zone vulnérable que doivent respecter l'ensemble 
des agriculteurs de la zone. Il est construit en concertation avec tous les acteurs concernés, sur la base d'un 
diagnostic local. 

La commune de Jougne est située dans une zone sensible à ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

III.3. Qualité des eaux  

III.3.1. SDAGE Rhône-Méditerranée 

Source : SDAGE RMC 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ {5!D9 Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦace ont été signés en janvier 2010.   

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜǊ 
ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
régions des écosystèmes aquatiques : les hydroécorégions (HER), croisée avec une classification par taille 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ όǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘǊŀƘƭŜǊύΦ  

Les hydroécorégions ont été établies par le CEMAGREF (actuel IRSTEA). Elles constituent des entités 
homogènes suivant des critères combinant la géologie, le relief et le climat. Il existe deux niveaux 
ŘΩƘȅŘǊƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ Υ I9w ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ мΣ ǎǳōŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ I9w ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ нΦ  

Jougne appartient Ł ƭΩI9w ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м ζ Jura PréAlpes du Nord η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩI9w de niveau 2 « Jura Nord». 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Υ 

Á [ΩŞǘŀǘ ŞŎologique des eaux de surface (classifié en cinq classes : très bon, bon, moyen, médiocre 
et mauvais) déterminé par l'état de chacun des éléments de qualité biologique, physico-
chimique et hydro morphologique ; 

Á [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘϥǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ ŘŜ surface grâce aux normes de qualité environnementale. 

 

/Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
12 janvier 2010. 

N.B Υ [ŀ ǎŜǳƭŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭƛŞ Ł ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǘƛŜƴǘ Řans le fait que les résultats pris en 
compte pour l'évaluation des éléments biologiques et physicochimiques de l'état écologique de l'année N 
sont ceux des années N-1, N-2 et N-3. Les résultats pris en compte pour l'évaluation de l'état chimique et des 
polluants spécifiques de l'état écologique de l'année N sont les derniers connus des années N-1, N-2 et N-3. 

Ā 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Υ 

Á 5ΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ όL.DbύΣ ŘƛŀǘƻƳŞŜs (indice biologique diatomées), poissons 
(indice poisson rivière) ; 



Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs - 25 34 

  Etablissement du diagnostic et schéma directeur du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Jougne - Phase finale 

Á 5ΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques généraux qui interviennent comme facteurs explicatifs des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ό5.h5, oxygène dissous), température, nutriments 
(phosphore total, nitrates), acidification (pH), salinité (chlorures, sulfates) ; 

Á 5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ /ƘǊƻƳŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ŎǳƛǾǊŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦΤ 

Á 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ {¸w!I-/9Σ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭa mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎύΦ 

Ā 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Υ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ !ǊƻƳŀǘƛǉǳes Polycycliques, mercure, plomb, 
diuron, etc. 

Ā {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ 
données sont issues du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021. 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Code 
Etat 

écologique 
Niveau de 
confiance 

Etat chimique 
Niveau de 
confiance 

La Jougnena FRDR639 Bon Moyen Bon Elevé 

wƛǾƛŝǊŜ ƭΩhǊōŜ FRDR11733 Bon Faible Bon Moyen 

9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ du bassin de 
Jougne 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et étant 
susceptible de recevoir des rejets domestiques ou liés au ruissèlement de voirie présentes un bon état 
écologique et chimique. 

III.3.2. Etudes diverses sur la qualité des eaux du territoire 

Ā Base de données du bassin versant Rhône Méditerranée 

Source : Base de données SIERM 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Jougne sont disponibles sur la base de données du bassin versant Rhône Méditerranée. 
Ces résultats ainsi que les paramètres déclassants sont synthétisés dans le tableau ci-dessous. 

Station de 
mesure 

Année  
Mesures physico-

chimiques 
Polluants 

spécifiques 
IBGN IBD IPR 

Etat 
écologique 

Etat chimique 

JOUGNENA A 
JOUGNE 1 

(Amont système) 
(06495550) 

2020     -   

2019     -   

2018     -   

JOUGNENA A 
JOUGNE 3 

(Milieu système) 
(06495750) 

2020     -   

2019     -   

2018     -   
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Station de 
mesure 

Année  
Mesures physico-

chimiques 
Polluants 

spécifiques 
IBGN IBD IPR 

Etat 
écologique 

Etat chimique 

JOUGNENA A 
JOUGNE 4 

(Aval système) 
(06005745) 

2020 - -   -   

2019 - -   -   

2018 - -   -   

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Données SIERM 

La Jougnena possède trois stations de mesure de qualité sur la commune de Jougne. La Jougnena présente 
un état physico-chimique et écologique bon ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ en amont et en 
ŀǾŀƭ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WƻǳƎƴŜΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ 

III.4. Plan de prévention des r isques inondations (PPRi) 

Source : Doubs.gouv.fr 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ Doubs, la commune de Jougne ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ 
pas concernée par un Plan de Prévention des Risques inondation. 
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IV. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

IV.1. Analyse du f ichier abonnés eau potable 

Sources : Fichier abonnés eau potable 

La compétence eau potable est portée par la commune de Jougne. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Jougne compte 902 abonnés sur son territoire en 2022. Dans la 
ǎǳƛǘŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ζ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ηΣ ƭŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴшκŀƴ ŘΩŜŀǳ 
potable. Le tableau suivant présente les consommations des abonnés pour la commune de Jougne les 
années 2022, 2021 et 2020. 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ de la commune de Jougne assujettis à la redevance assainissement est estimé a 
902 en 2022. Au totale 25 gros consommateurs sont dénombrés sur le territoire communal sur la même 
ŀƴƴŞŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нф҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŦŀŎǘǳǊŞ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млф ƭκ όƧΦ9Iύ ƘƻǊǎ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ нлннΦ 

 

 

 

 

 2022 2021 2020 

Nombre total d'abonnés 902 902 902 

Volume total  97 191 m³ 97 479 m³ 100 596 m³ 

 Consommations moyennes sur la commune  

108 m³/abonné.an 108 m³/abonné.an 112 m³/abonné.an 

295 l/abonné.j 296 l/abonné.j 306 l/abonné.j 

148 l/EH.j 148 l/EH.j 153 l/EH.j 

 Nombre de gros consommateurs raccordés à 
l'assainissement   

25 26 24 

 Volume correspondant   27 827 m³ 28 046 m³ 28 823 m³ 

 Part de gros consommateurs en nombre   2.77% 2.88% 2.66% 

 Part de gros consommateurs en volume   29% 29% 29% 

 Consommations moyennes sur la commune 
(hors gros consommateurs)  

79 m³/abonné.an 79 m³/abonné.an 82 m³/abonné.an 

217 l/abonné.j 217 l/abonné.j 224 l/abonné.j 

109 l/EH.j 109 l/EH.j 112 l/EH.j 

 Taux d'habitants par abonnés 2.00 2.00 2.00 
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IV.2. DǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƻtable 

Le tableau suivant propose un récapitulatif des gros consommateurs ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

Commune Adresse du branchement 
Conso. 2022 Conso. 2021 Conso. 2020 

(m3) (m3) (m3) 

Jougne 

 RUE DU BALAND 4010  3332 3794 

LIEU DIT TOUT VENTS 2219 1227 2240 

 RUE DES CARRIERES 2129 1851 2651 

 ENTRE FOURGS RESERVOIR 2098 3070 2094 

 RUE DU MONT RAMEY 1845 924 1076 

 RUE DE LA GOULETTE 1377 1603 1445 

21 RUE DES FORGES 1337 118 0 

 ENTRE FOURGS LA CAFFODE 1218 1208 1149 

 PLACE DES CLOUTIERS 958 986 1024 

2 B RUE DE LA COTE 863 687 541 

1 PLACE DU CENTRE 841 118 208 

10 RUE DU CHAMP SAILLARD 781 55 56 

1 GRANDE RUE 765 674 556 

11 RUE DES FORGES 736 897 984 

 ROUTE DES ALPES 706 1313 1003 

21 RUE DES FORGES 699 339 0 

21 RUE DES FORGES 691 9 0 

2 RUE DES REMPARTS 631 482 646 

7 RUE DU CHAMP SAILLARD 626 714 920 

8 RUE DES MAILLOTS 565 501 271 

1 GRANDE RUE 560 600 564 

27 RUE JULES CESAR 551 457 621 

17 RUE DU FAUBOURG 550 632 652 

8 RUE DU RESERVOIR 544 496 559 

 . 527 840 1170 

15 RUE DE LA CHIVE 101 1307 0 

21 RUE DES FORGES -710 1194 2168 

11 ROUTE DES ALPES 125 877 37 

 RUE DU BALAND 83 760 457 

1 RUE DE LA MAIRIE 195 599 926 

5 RUE DE LA COTE DU MOULIN 113 597 97 

5 CHEMIN DE LA CHARRIERE 266 589 290 

7 GRANDE RUE 156 537 592 

36 RUE DES FORGES 444 527 444 

21 RUE DES FORGES 203 276 822 

5 RUE DE LA COTE 31 20 626 

TOTAL  28 834 m³ 30 416 m³ 30 683 m³ 
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{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 25 abonnés dont la consommation était supérieure à 500 m3 en 2022, 26 en 2021 
et 24 en 2020 ont été recensés, pour un volume de respectivement et 27 827 m³, 28 046 m³ et 28 823 m³ 
soit 29 % du volume total facturés aux abonnés. 

IV.3. Instal lations classées ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Source : {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions 
ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est une installation classée. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui 
ƭŜǎ ǎƻǳƳŜǘ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
engendrés : 

Á Déclarŀǘƛƻƴ Υ ζ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜΦ Lƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ Řǳ ƳŀƛǊŜΦη 

Á 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Υ ζ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŀǾŀƴǘ 
sa mise en service. On considère alors que le risque est acceptable moyennant des prescriptions 
standards au niveau national, appelées arrêtés types. » 

Á 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Υ ζ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ 
par le ministère du développement durable. » 

Á !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Υ ζ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛvité doit, préalablement à sa mise en 
ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon est élaboré au cas par cas. » 

Á !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Υ ζ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
activités à risque.» 

Á Le ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Localisation 
Nom du propriétaire du 

branchement 
¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Régime en 
vigueur 

Statut 
SEVESO 

Rcdt à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les Perrières Faivre Rampant 
Extraction de 

matériaux 
Autorisation 

Non 
Seveso 

Non 

Á  

{ǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de Jougne, une installation classée pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ est présente. Son activité est tournée vers ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

  



Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs - 25 39 

  Etablissement du diagnostic et schéma directeur du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Jougne - Phase finale 

IV.4. Rejets assimilés domestiques 

Sources : sites internet de la commune, sites des établissements, fichier abonnés eau potable 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллтΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ  

Type 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōlissement Localisation 
Capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Estimation 
du nombre 
ŘΩ9I 

Etablissement 
scolaire 

Ecole maternelle et 
primaire publique 

4 Rue des Ecoles ς La ferrière 202 élèves -*  

Hôtel / 
Restaurant**  

Hotel restaurants de la 
poste ς le 1900 

9 Route des Alpes 
100 couverts + 
14 couchages 

environ 
 39 EH 

Hôtel de la Couronne 6 wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 
100 couverts + 
32 couchages 

environ 
57 EH 

Restaurant** 

La Tarvernetta 32 Route des Alpes 
50 couverts 

environs 
12 EH 

Maison de Chine 26 Route des Alpes 
40 couverts 

envrions 
10 EH 

Restaurant Franckie Rue du télésiège - - 

 Pickmiette Route de Vallorbe - - 

Boulangerie 
La Bricotte 1 place Butigliera Alta - - 

[ŀ CŀōǊƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎ 11 Rue des Soeurs - - 

Gite 
[Ŝ ƭƻƎƛǎ ŘΩŜƴ Ƙŀǳǘ 7 rue du Mont Ramey 170 couchages 170 EH 

Chalet le Cagnard 1 place du centre 16 couchages 16 EH 

Magasin 

[ŀ wǳŎƘΩ.ƛƻ 

Route des Alpes 

- - 

Mazagran Service - - 

BI1 - - 

Elevage Pisciculture Bonnet  1 Rue des Fontainas - - 

Estimation de la charge hydraulique équivalente (EH) TOTAL 
 298 EH 
environ 

Etablissements générant des rejets assimilés domestiques sur le système de Jougne 

*Les élèves des écoles primaires ne sont pas comptés en population supplémentaire car ils interviennent déjà dans la population 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ ϝϝ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩм ŎƻǳǾŜǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł лΦ25 EH a également été considérée. *** Etablissement non raccordé à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳde sont considérés comme des rejets 
ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Jougne. Ils représentent une charge 
équivalente à au moins 298 EH supplémentaires à la station de Jougne. 
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IV.5. Rejets non domestiques généraux 

Sources : sites internet de la commune, sites internet des établissements, fichier abonnés eau potable 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллтΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴƻƴ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt étudié ont été recherchés.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀōƻƴƴŞǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŜȄŀŎǘŜ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎƻǳǎ ŎŜ ƴƻƳΣ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
connue dans le fichier clients. 

Etablissements générant des rejets assimilés non domestiques au système de Jougne 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ 
négligeable.  

IV.6. !ǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴƻƴ 
domestiques ou assimilés domestiques. 

Une convention spéciale de déversement est un document non obligatoire pouvant compléter et préciser 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement. 

Sur le territoire ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ aucune entreprise ne dispose ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ  

  

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Nom Localisation 
Consommation eau 

potable 2022 

Garage Automaubile 
Méca Mobile 25 38 Route des Alpes 

8 m³ 
  

Garage du Flocon 10 Rue des Fontainas - 

Boucherie  .ƻǳŎƘŜǊƛŜ Řǳ aƻƴǘ ŘΩhǊ 13 Pl. Butigliera Alta - 

Escargoterie Conserverie ROBBE 9B Route de Vallorbe 240  m³ 

Conserverie Conserverie ROBBE 22 route des Alpes 18  m³ 

Pisciculture Pisciculture bonnet 1 Rue des Fontainas 171  m³ 

Total   437 m³  



Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs - 25 41 

  Etablissement du diagnostic et schéma directeur du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Jougne - Phase finale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 1 : Etat des lieux de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et non 

collectif 
 

 



Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs - 25 42 

  Etablissement du diagnostic et schéma directeur du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ WƻǳƎƴŜ - Phase finale 

  



Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs - 25 43 

  Etablissement du diagnostic et schéma directeur du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ WƻǳƎƴŜ - Phase finale 

I. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

La Communauté de Communes Lacs et Montagne du Haut-Doubs porte la compétence assainissement 
collectif et non collectif sur ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de Jougne. Les structures collectives 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ŝƴ régie par le service eau et assainissement de la collectivité sauf pour ce qui 
Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ DŀȊϧ9ŀǳȄ.  

Un seul ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ de la commune. 

II. wŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

II.1. Principe du repérage des réseaux 

¦ƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ a été réalisé 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно. [ΩŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƾǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǾŞǎ  

Ce repérage a permis, entre autres : 

Á 5ΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

Á De vérifier le tracé et les caractéristiques reportées sur les plans des réseaux ; 

Á De mettre à jour les plans sur un fond de plan cadastral actualisé ; 

Á De visiter tous les ouǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Τ 

Á De mettre en évidence les éventuels dysfonctionnements et anomalies. 

{ǳƛǘŜ Ł ŎŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Υ 
modification du tracŞΣ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŜǘŎΧ  

Des fiches ouvrages particuliers ont également été constituées. Ces fiches synthétisent les éléments 
suivants : photo intérieure, dimensions, caractéristiques des réseaux entrants et sortant, anomalies 
recensées, travaux nécessaires éventuels.  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ Annexe 1-1Φ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇƭǳǾƛŀƭΣ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύΦ 

/Ŝ ǇƭŀƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ repéré sur la commune de Jougne. Ce repérage a permis de 
visiter 1009 regards de visite et plusieurs ouvrages spécifique.  

II.2. {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ře Jougne 

II.2.1. Réseaux de collecte 

Ā Généralités 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀssainissement est essentiellement séparatif. Le secteur de la rue des Bois dans le 
hameau du moulin est en séparatif ainsi que quelques petits secteurs dans le centre bourg de Jougne. 

Le tableau suivant présente le linéaire de réseau et la répartition unitaire/séparatif sur le système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 
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Linéaire de réseau séparatif eaux usées Linéaire de réseau unitaire 

21 514 ml 92% 1 789 ml 8 % 

 

[Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŜȄŀŎǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ [ŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ est proposée en 
Annexes 1-2. 

[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement (EP compris) est de 42.65 km environ. Le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ est séparatif à 92 %. 

Ā Typologie de collecte 

Les réseaux ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ sont majoritairement en PVC et de diamètre 200 mm.  

Les réseaux unitaires sont majoritairement en béton et de diamètre 200 à 400 mm. 

Les linéaires précis sont fournis en Annexe 1-2 Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ 

Ā Accessibilité des regards 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ de Jougne : 

Accessibilité 
Séparatif 

EU  
Séparatif 

EP  
Unitaire Inconnu Total % 

Non trouvé 25 37 3 0 65 5% 

Accessible 433 548 28 2 1009 84% 

Sous enrobé 5 1 2 0 8 1% 

Enterré 3 0 1 0 4 0% 

Bloqué 26 25 7 0 58 5% 

Inaccessible 4 11 2 0 17 1% 

Boulonné 0 12 0 0 12 1% 

Total sur regards 
repérés 

496 634 36 2 1169 97% 

Regards non repérés 13 21 12 0 34  3% 

TOTAL 508 655 48 2 1207  100% 

 

Le repérage semi-exhaustif réalisé ainsi que les données fournies par la collectivité ont permis de montrer 
ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ de Jougne est plutôt accessible 84% ouvrages sont visitables. 

Les plans en Annexe 1-7 ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ 
usées.  

Ā Age des réseaux 
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[ΩŃƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ connu que partiellement sur le territoire étudié. Ceci rend ƭΩanalyse patrimoniale 
délicate. Certaines précisions pourront être apportées suite aux diverses réunions avec la collectivité.  

Ā Ouvrages particuliers 

On dénombre : 

Á 3 ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ  

Á 2 Trop-plein de sécurité (PR Tavins et PR entrée STEU). 

Á 3 postes de relevage dont 1 en entrée de station. 

II.2.2. 5ŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ et trop-plein de poste de refoulement 

Les ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ 
hydrauliques par temps de pluie vers le milieu récepteur et ainsi de protéger les ouvrages de collecte et de 
traitement. Le tableau ci-après les liste. 

Localisation 
Charge polluante 

estimée par temps sec* 
Tranche 

réglementaire 
Identifiant de 
ƭΩŜxutoire 

Remarques 

Trop-plein de 
sécurité Entrée 

STEU 

2 007 EH 
120.5 kg de DBO5/j  

[2000 ; 10000] EH 

[120 ; 600] kg DBO5/  
Ex_1 - 

DO Rue des Bois 
63 EH 

3.8 kg de DBO5/j  

[< 200 EH 

< 12 kg DBO5/j  
Ex_27 - 

Trop-plein de 
sécurité PR 

Tavins 

17 EH 
1.1 kg de DBO5/j  

[< 200 EH 

< 12 kg DBO5/j  
Ex_7 - 

DO Rue des 
Remparts 

19 EH 
1.2 kg de DBO5/j  

[< 200 EH 

< 12 kg DBO5/j  

Exutoire non 
trouvé situé sous 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
- 

DO Rue des 
Ravières 

67 EH 
4.1 kg de DBO5/j  

[< 200 EH 

< 12 kg DBO5/j  

Exutoire non 
trouvé situé au 

niveau de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 

chemin de fer. 

Présent sur un réseau 
séparatif 

* Sur une base dǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎκŀōƻƴƴŞ όǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ pour chaque commune) et de 60 g de DBO5 ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ 

ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

Les fiches ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ sont présentes en Annexe 1-3. 

Ā Exutoires dŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 

Les exutoires des déversoirs sont situés dans la Jougnena ou ses affluents.  

Ā Autorisation et déclaration des ouvrages 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [-214.1 et suivants du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ нΦмΦнΦл ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ζ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ 
un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux polluant journalier : 

Á Supérieur à 600 kg de DBO5 ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻn ; 

Á Compris entre 12 et 600 kg de DBO5 sont soumis à une procédure de déclaration ». 
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Le système de Jougne collecte des charges comprises entre 12 et 120 kg de DBO5 par jour. Par conséquent, 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ 

Ā Autosurveillance des ouvrages 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм WǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Υ ζ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ 
brute de pollution organique par temps sec : 

Á Supérieure à 600 kg de DBO5 nécessitent une mesure en continu du débit et une estimation de 
la charge polluante (MES et DCO) déversée par temps de pluie ; 

Á Comprise entre 120 et 600 kg de DBO5 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 
périodes de déversement et les débits rejetés ». 

Seul le trop-ǇƭŜƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜƴǘǊŞŜ {¢9¦Σ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 
périodes de déversement et les débits rejetés. 

II.2.3. Maillages 

Un maillage a été localisé suǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ WƻǳƎƴŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci se situe devant le bassin 
ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La fiche descriptive du maillage est présente en Annexe 1.4. 

II.2.4. Postes de refoulement 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de Jougne possède 3 postes de refoulement ou relevage publics : 

Á Le poste de relevage entrée STEU ; 

Á Le poste de refoulement des Tavins (pompage en ligne) ; 

Á Le poste de refoulement ŘΩEntre les Fourgs. 

Le poste des Tavins Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜȄǘŜǊƴŜΦ [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩ9ƴǘǊŜ-les-Fourgs est entretenu par 
la Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut Doubs Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ƎŞǊŞ ǇŀǊ DŀȊϧ9ŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 
PR Entrée STEU 

 
PR Entrée STEU 
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PR Entre les Fourgs 

 
PR des Tavins 

Une fiche descriptive pour chaque poste de refoulement est présente en Annexe 1-5. 

II.2.5. Anomalies recensées 

Les anomalies identifiées sont présentées dans une cartographie générale en Annexe 1-6. 

Ā Secteurs méconnus 

Á   

Hameaux Localisation Commentaires 

Les Echampés 
Parcelle privée et champs vers la 

rue des Barres 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ 
usées se rejoindraient pour 
former un réseau unitaire, 

toutefois le réseau en contrebas 
en PVC 200 laisse penser ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ 

Le Moulin Rue du Champs Saillard 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
traitement non curé. La 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜΦ  

Jougne bourg 

Rue du Clos du Moulin 
[Ŝ ǘǊŀŎŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ƴΩŜǎǘ 

pas défini.  

Rue de la Coté 
Des réseaux pourraient provenir 
des bâtiments en contrehaut de 

la rue  

Rue de la Cachemaille 

!ǳŎǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ 
dans la rue, il est difficile de la 
ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

unitaire ou non 

Bas du Mont Ramey [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜ 
dirigeait initialement vers le 
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réseau unitaire mais le 
raccordement a été condamné 
et le nouveau raccordement 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ 

N57 Nord : Ancien restaurant 

Un réseau unitaire (plus utilisé) 
est connecté sur un réseau 
pluvial. La zone devant le 
restaurant comporte de 

nombreux regard possiblement 
en secteur privé 

 

Ā Problématiques hydrauliques 

Ces problématiques se présentent sous diverses manières : 

Á Traces de mise en charge, 

Á Stagnation ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 

Á hōǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧ 

 
 Regard amont PR STEU ς Traces de mises en 

charge 

 
Le moulin - Présence de dépots 

 
Rue des Ravières ς {ǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

 
Rue du Balland ς Trace de mise en charge 
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Ā tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

{ǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
Şǘŀƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. Ces mauvais raccordements ont pour conséquences de 
suǊŎƘŀǊƎŜǊ ƛƴǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
sont listés ci-dessous :  

Á wǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : Le 
réseau unitaire 
όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾŀƭƻƛǊύ Ŝǎǘ 
connecté sans déversoir 
ŘΩƻǊŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 

Á Rue de la coté : Un 
regard unitaire 
collectant des eaux 
usées et pluviales est 
connecté en direct sur le 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎ 
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Á Maillage BO : Le 
maillage comprend une 
ŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 
deux se rejoignent dans 
le même exutoire du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

 

 

Ā Génie civil défectueux  

Ces anomalies se présentent sous la forme de regards de visite avec des défauts structurels (fissures, 
cassures, raccordements ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄΣ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΧύ  Υ 

 
wǳŜ ŘŜǎ ǎǆǳǊǎ ς boite de branchement non scellé 

 
Tunnel - Cadre non scellé 

 
Aval les Echampés ς Cadre non scellé 

 
wǳŜ ŘŜǎ ǎǆǳǊǎ ς grille cassée 
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Ā tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ 

Durant le repérage sur la commune de Jougne, de nombreuses ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩ9¦ sont localisé dans en Annexe 1-6. Les mauvais raccordements pourront être 
identifié lors des contrôles de branchements à venir. 

 
Rue du Château ς Traces EU 

 
Routes des Alpes ς Traces EU 

 
Routes de la Coté du Moulinς Traces EU 

 
Routes des Fontainas ς Traces EU 
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III. {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

III.1. Généralités 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Jougne est de type SBR avec épaississement statique des boues.  

Les effluents unitaires et séparatifs de Jougne sont collectés puis acheminés vers cet ouvrage, situé Rue de 
la Tirerie, et mis en service en janvier 2006.  

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞe sur la base suivante : 

 
Organique 

kg/j de DBO5 
Hydraulique 

m3/j  
Q pointe 

m3/h  
Equivalent 
Habitants 

Temps sec 264 1 000 100 4 400 

Temps de pluie 264 2000 - 4 400 

 
Le rejet des eaux traitées est orienté vers la Jougnena à proximité. 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞŜ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ wŞŀƭƛǘŞǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ 29 mars 
2023. 

III.2. Descript ion des différentes f i l ières 

Ā Filière Eau : 

Á 1 poste de relevage avec panier 
dégrilleur et trop plein vers le milieu 
naturel. Deux pompes assurent le 
relevage vers les bassins SBR et deux 
autres pompes peuvent alimenter le 
bassin tampon en cas de trop fort 
débit ; 

 

 

Á 1 bassin tampon de 150 m3 ;  








































































































































































































































































































